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Conditions matŽrielles de rŽtention

Le local de rŽtention administrative (LRA) se situe, depuis un
arr•tŽ prŽfectoral de crŽation du 31 octobre 2001, au sein du
commissariat de Poitiers en centre ville. Il sÕagit dÕune cellule de
garde ˆ vue amŽnagŽe en sous-sol  sans fen•tre, barreaux et
cadenas. La capacitŽ dŽclarŽe est de deux places, un lit plus un
matelas par terre. Pour circuler dans la pi•ce en journŽe ou
m•me pour simplement accŽder aux sanitaires et douche, le
matelas doit •tre remis sur le lit. Une douche et un W.-C. sont en
libre acc•s. Il nÕy a pas de cour de promenade, pas de locaux
collectifs. Des plateaux-repas sont fournis par le commissariat.

Les normes matŽrielles sont plus faibles pour un local que pour
un centre de rŽtention, dÕo• cette limitation de la durŽe de place-
ment imposŽe par le lŽgislateur de 48 heures pour les locaux
(durŽe qui peut •tre prolongŽe dans des conditions bien prŽci-
ses). Les normes sont plus faibles mais elles existent tout de
m•me et elles prŽvoient en particulier un tŽlŽphone en acc•s
libre indispensable ˆ lÕexercice des droits des retenus. Dans le
local de rŽtention de Poitiers, lÕacc•s au tŽlŽphone nÕest pas
libre, il faut demander au policier de garde dÕ•tre conduit au
tŽlŽphone du poste.

DÕautres lieux de rŽtention sont occasionnellement ouverts dans
la ville de Poitiers. En cas de besoin, et notamment pour le place-
ment des familles en rŽtention, la prŽfecture prend des arr•tŽs de
crŽation de locaux temporaires dans divers h™tels : lÕh™tel de
Paris est le plus souvent utilisŽ, les conditions dÕhygi•ne et 
dÕaccueil y sont dŽplorables. 

Poitiers
local de rŽtention administrative

Conditions dÕexercice des droits

Les droits du retenu ˆ la fin de la garde ˆ vue lui sont clairement
notifiŽs, il lui est indiquŽ son droit de voir un mŽdecin et de bŽnŽ-
ficier de lÕassistance dÕun avocat. Une deuxi•me notification
intervient au moment de la mise en rŽtention quant aux recours
possibles contre la rŽtention et les mesures dÕŽloignement. 

Conditions dÕexercice 
de la mission de la Cimade

Une convention entre la prŽfecture de la Vienne et la Cimade a
ŽtŽ signŽe ˆ la fin de lÕannŽe 2006. Cette convention couvre
non seulement le local de rŽtention permanent du commissariat
de Poitiers mais aussi les locaux de rŽtention qui pourraient •tre
crŽŽs temporairement sur dŽcision prŽfectorale dans le dŽparte-
ment. Peu de temps apr•s la signature de la convention, onze
membres de la Cimade ont ŽtŽ habilitŽs par la prŽfecture pour
intervenir au local de rŽtention. Des cartes plastifiŽes individuel-
les facilitent lÕacc•s. La prŽfecture sÕest engagŽe ˆ prŽvenir les
membres de la Cimade pour tout placement en rŽtention.

Les conditions de visite ne sont pas faciles malgrŽ une bonne
relation dans lÕensemble avec les policiers de garde. La difficultŽ
vient dÕune part dÕun probl•me dÕeffectif policier insuffisant et
dÕautre part de la configuration des locaux. Les entretiens se font
dans la cellule de garde ˆ vue ou Žventuellement dans le local
destinŽ aux avocats.

Nous avons de bonnes relations avec les jeunes avocats qui 
sÕintŽressent ˆ ces dossiers. Les avocats se dŽplacent sans 
probl•me au local de rŽtention. Ils sollicitent rŽguli•rement notre
collaboration pour la recherche de documents et dÕinformations

2007254

©
 O

liv
ie

r 
A

ub
er

t 
/ 

C
im

ad
e



histoires de rŽtention
tŽmoignages

et les relations avec les familles et amis des retenus. Nous som-
mes systŽmatiquement prŽsents aux audiences devant le tribunal
de grande instance (TGI) et le tribunal administratif (TA).

Les autres intervenants en rŽtention 

Le personnel de la prŽfecture se dŽplace pour la demande
dÕasile en rŽtention. Les mŽdecins viennent sur demande mais il y
a un gros probl•me sÕil doit y avoir achat de mŽdicaments : le
commissariat nÕassure pas ce service qui incombe alors ˆ la
Cimade. Rappelons ici que les textes indiquent clairement que
les Žtrangers sont soignŽs gratuitement lorsquÕils sont placŽs en
rŽtention administrative. La partie rŽglementaire du Code de
lÕentrŽe et du sŽjour des Žtrangers et du droit dÕasile (Ceseda)
prŽcise en outre ˆ son article R. 553-9 lÕobligation pour la 
prŽfecture de passer une convention avec un Žtablissement 
hospitalier.

Visites / ƒvŽnements particuliers 

Le groupe Cimade travaille de mani•re rŽguli•re avec les asso-
ciations locales : EmmaŸs, Ligue des droits de lÕHomme (LDH),
Le Toit du Monde, Collectif de soutien aux sans-papiers, le
Mouvement contre le racisme et pour lÕamitiŽ entre les peuples
(MRAP), etc.

Le 1er octobre 2007, dans le train Paris-Bordeaux, des 
policiers de la brigade ferroviaire constatent dans un
wagon que deux bagages sont dŽpourvus dÕŽtiquette. Ils
demandent ˆ qui ils appartiennent, les deux propriŽtaires
se font conna”tre. Les policiers leur signifient quÕils sont en
infraction par rapport ˆ la loi et leur demandent leurs
papiers dÕidentitŽ. Ils ne parlent pas fran•ais, ils sont
Indiens. Ils ont un titre de transport valable jusquÕˆ
Bordeaux mais si lÕun a un passeport, lÕautre est dŽmuni de
tout document dÕidentitŽ. Ils sont donc interpellŽs, descen-
dus du train en gare de Ch‰tellerault, et placŽs en garde ˆ
vue. Le 2 octobre, ˆ lÕissue de cette garde ˆ vue, la prŽfecture
de la Vienne prononce ˆ leur Žgard un arr•tŽ de recon-
duite ˆ la fronti•re et les place en rŽtention administrative ˆ
lÕh™tel  de lÕUnivers ˆ Ch‰tellerault.

La prŽfecture ayant demandŽ la prolongation de la rŽtention
administrative afin de pouvoir organiser leur reconduite ˆ
la fronti•re, ils sont donc prŽsentŽs devant le juge des libertŽs
et de la dŽtention (JLD) le jeudi 4 octobre au matin, accom-
pagnŽs de leur avocat. La situation de ces deux jeunes
Indiens (ils ont moins de 30 ans) est tr•s diffŽrente. Celui
qui nÕa aucun document dÕidentitŽ ne peut fournir aucune
garantie de prŽsentation et le JLD prononce logiquement

son maintien en rŽtention. Par contre, lÕautre Indien 
poss•de un passeport en cours de validitŽ avec un 

visa long sŽjour (1 an) dŽlivrŽ par le Portugal, valable
jusquÕen dŽcembre 2007. Par le truchement dÕun interpr•te,
M. S. raconte son histoire : il rŽside au Portugal et il sÕest
rendu ˆ Paris pour quelques jours voir des amis. Il est rentrŽ
rŽguli•rement en France, il nÕa eu aucune difficultŽ au pas-
sage de la fronti•re et apr•s son sŽjour ˆ Paris il rentre ˆ
Bordeaux, dÕo• il doit repartir avec des amis au Portugal. Il
ne comprend donc pas pourquoi il a ŽtŽ arr•tŽ. Son avocat
demande sa libŽration immŽdiate, en sÕappuyant sur le fait
quÕil a un visa long sŽjour Žmis par un pays qui fait partie
de lÕespace Schengen, ce qui lui donne donc le droit de 
circuler pour de courtes pŽriodes dans cet espace. Apr•s
un long dŽlibŽrŽ, le JLD rejette sa demande et ordonne son
maintien en rŽtention, considŽrant que le visa quÕil dŽtient
ne lui permet pas de circuler en dehors du Portugal.

LÕavocate fait appel de cette dŽcision aupr•s du premier
prŽsident de la cour dÕappel, et conteste lÕarr•tŽ prŽfecto-
ral de reconduite ˆ la fronti•re (APRF) aupr•s du TA de
Poitiers. M. S. est transfŽrŽ ˆ Poitiers pour y •tre mis en
rŽtention au commissariat. Le lundi 8 octobre ˆ 9h, lÕaffaire
est examinŽe en appel, la demande de mise en libertŽ est
encore rejetŽe et le jeune Indien compara”t donc, avec une
escorte de gendarmes, devant le TA le m•me jour ˆ 10h30.
Devant le juge administratif, le reprŽsentant de la prŽfec-
ture justifie la mise en rŽtention et lÕAPRF par le fait que le
visa long sŽjour portugais dŽtenu par le jeune Indien nÕest
pas explicitement un visa Schengen et quÕil nÕa donc aucun
droit ˆ circuler en France. LÕavocate rappelle quÕil nÕa eu
aucune difficultŽ ˆ rentrer sur le territoire national et que,
sÕil est vrai quÕun visa long sŽjour ne permet pas de sÕinstal-
ler dans un autre pays de lÕespace Schengen, il permet
cependant de circuler dans les pays de cet espace.
InterrogŽ par le juge administratif, M. S. rŽp•te que son
seul souhait est de pouvoir rejoindre le Portugal o• il rŽside,
o• il a un emploi et o• il a fait une demande de carte de
sŽjour de 2 ans. Et il rappelle encore une fois quÕil ne com-
prend pas pourquoi il est Ç en prison È depuis 8 jours, alors
quÕil ne demande quÕˆ repartir au Portugal. Apr•s en avoir
dŽlibŽrŽ, le juge administratif annule lÕAPRF, constatant que
la prŽfecture de la Vienne nÕapporte aucun ŽlŽment juridi-
que lui permettant dÕŽtablir que le visa long sŽjour dŽtenu
par M. S. nÕest pas valable pour voyager en France. 

Il est donc libŽrŽ ˆ lÕaudience, des membres de la Cimade
locale lÕont accompagnŽ ˆ la gare et pris en charge pour
quÕil puisse reprendre le train quÕil nÕaurait jamais dž quit-
ter. M . S. a donc ŽtŽ privŽ de libertŽ pendant 8 jours, 
victime de lÕacharnement de la prŽfecture de la Vienne ˆ
faire du chiffre. Il nÕa eu droit ˆ aucun dŽdommagement.
Tout se passe comme si rien ne sÕŽtait passŽ. Et que dire du
gaspillage en moyen et en hommes dÕun tel acharnement :
les escortes, les gardes, la rŽquisition de chambres ˆ 
lÕh™tel, les allers-retours entre Ch‰tellerault et Poitiers, et
pour finir la condamnation de la prŽfecture par le TA ˆ
rŽgler les frais dÕavocat, sous rŽserve que celui-ci renonce ˆ
lÕaide juridictionnelle.
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ElŽments statistiques

En 2007, 67 personnes ont ŽtŽ placŽes en rŽtention administra-
tive, elles ont toutes ŽtŽ vues par la Cimade.
62 hommes et 5 femmes, ‰ge moyen 31 ans ;
17 MaghrŽbins, 15 Africains sub-sahariens, 20 issus des pays
de lÕEst (surtout originaires du Caucase), 8 Iraniens, Kurdes et
Turcs, 4 Asiatiques (Inde et Chine), 3 ressortissants dÕAmŽrique
du Sud.

La durŽe de rŽtention moyenne est de 3 jours (de 1 jour ˆ 8
jours). La rŽtention administrative dŽpasse tr•s souvent les 48
heures quand le retenu conteste son APRF devant le TA  de
Poitiers, en particulier lorsque  cela co•ncide avec un week-end. 

Provenance des retenus : 80 % sont des Žtrangers de passage.

DŽcisions du JLD : 40 prolongations de la rŽtention, 5 assignations
ˆ rŽsidence (cÕest peu car les conditions requises, passeport
valide plus une adresse, sont rarement rŽunies), 15 libŽrations.

Recours au TA : 45 APRF, 35 confirmŽs, 10 annulŽs. 

Population
Ce sont surtout des hommes jeunes, en provenance dÕAfrique et
des pays de lÕEst.
Nous avons eu connaissance de 14 expulsions, mais nous ne
savons pas toujours ce que deviennent les retenus envoyŽs en
CRA (8 ˆ Toulouse, 9 au Mesnil-Amelot, 2 ˆ Plaisir, 2 ˆ
Palaiseau, 1 ˆ Vincennes, 1 ˆ Bordeaux, 1 ˆ Rouen, 1 ˆ
Nantes). La Cimade de Poitiers informe de ces transferts les 
intervenants de la Cimade prŽsents dans les CRA. 

Conditions dÕinterpellation
¥ Gare de Poitiers (gare internationale, les contr™les dÕidentitŽ y

sont possibles sans rŽquisition du procureur).
¥ Contr™le routier (en ville et pŽage dÕautoroute, avec lÕinfraction

de lÕabsence de port de ceinture comme alibi du contr™le
dÕidentitŽ).

¥ Visite spontanŽe ˆ la prŽfecture pour dŽp™t de dossier.
¥ RŽquisitions rŽguli•res du procureur, de plus en plus souvent

aux abords des associations de dŽfense des Žtrangers.

Mesures dÕŽloignement
APRF (Cf. Statistiques plus haut). Les 10 APRF qui ont ŽtŽ annulŽs
lÕont ŽtŽ surtout pour vice de procŽdure, le fond Žtant rarement
ŽtudiŽ par le juge administratif, bien quÕil soit abordŽ par les
avocats.

local de rŽtention administrative

Demande dÕasile 
Une dizaine de personnes ont demandŽ lÕasile en rŽtention. La
prŽfecture sÕest dŽplacŽe au LRA. La demande est ŽtudiŽe en
procŽdure prioritaire, nous nÕavons connaissance que dÕune
seule rŽponse positive de lÕOfpra (pour un jeune Touareg du
Niger).

Mesures prises dans le cadre 
de lÕUE et de la Convention de Schengen
2 ÒdublinŽsÓ rŽadmis dans le pays dÕorigine (Allemagne et
Belgique).

2007256



local de rŽtention administrative - POITIERS
P

O
IT

IE
R

S

2007 257

DESCRIPTION DU CENTRE
Date dÕouverture 30 octobre 2001

Adresse 38 rue de la Marne - 86000 Poitiers

NumŽro de tŽlŽphone administratif du local 05 49 60 60 00 (standard)   

CapacitŽ de rŽtention DŽbut 2007 : 2 places
Fin 2007 : 2 places
PrŽvisions : aucune

Si besoin, ouverture de locaux temporaires dans des h™tels

Nombre de b‰timents dÕhŽbergement 1

Nombre de chambres 1

Nombre de lits par chambre 1 lit + un matelas par terre

Superficie des chambres Environ 9 m2

Nombre de douches 1

Nombre de W.-C. 1

Distributeurs automatiques Non   

Espace collectif (description) Aucun

Cour extŽrieure (description) Pas dÕacc•s (cour du commissariat)

R•glement intŽrieur conforme ˆ la partie  Non (pas obligatoire 
rŽglementaire du Ceseda pour les locaux de rŽtention)

Nombre de cabines tŽlŽphoniques Aucune

Visites (jours et horaires) 8h ˆ 20h

Acc•s au centre par transports en commun Oui. Bus, arr•t Place Leclerc

LES INTERVENANTS
Chef de centre Commissaire de Police

Service de garde DDSP  ou gendarmerie (ˆ lÕh™tel) 

Escortes assurŽes par Police nationale ou gendarmerie

Gestion des Žloignements PrŽfecture   

Personnel mŽdical au local Aucun.
nombre de mŽdecins/dÕinfirmiers MŽdecins se dŽplacent sur demande

H™pital conventionnŽ CHU La Mileterie-Poitiers

Cimade - nombre dÕintervenants 6

Avocats se dŽplacent au local ? Oui

Permanence spŽcifique au barreau Non   

Visite du procureur de la RŽpublique en 2007 Non

LES SERVICES
H™tellerie (draps/couvertures) fournis par Commissariat

Renouvellement Commissariat

Entretien assurŽ par Commissariat

Restauration (repas fournis par) Commissariat

Repas prŽparŽs par NSP

Entretien et hygi•ne des locaux assurŽs par Commissariat

FrŽquence NSP

NŽcessaire hygi•ne et toilette des retenus composŽ de Non

Blanchisserie des affaires des retenus Non   

Existence dÕun vestiaire Non

DESCRIPTIF DES BåTIMENTS
La cellule de rŽtention est amŽnagŽe dans le sous-sol du commissariat de police de la ville de Poitiers. 
Il nÕy a pas de fen•tre et la porte est cadenassŽe.



Conditions matŽrielles de rŽtention

Le local de rŽtention administrative (LRA) de Cercottes (Loiret) se
trouve dans une ancienne caserne de gendarmerie dŽsaffectŽe
qui appartient maintenant au Conseil gŽnŽral. Il nÕy a plus
aucune autre activitŽ en dehors de celle du local de rŽtention.
Les gendarmes nÕassurent pas de prŽsence ou de secrŽtariat sur
place lorsquÕil nÕy a personne placŽe en rŽtention administrative.
La ville de Cercottes se trouve ˆ 15 kilom•tres dÕOrlŽans.

La capacitŽ du local de rŽtention est de sept places (lits superpo-
sŽs), les chambres sont situŽes ˆ lÕŽtage et les pi•ces de jour au rez-
de-chaussŽe (1 salle de sŽjour avec cabine tŽlŽphonique et une
tŽlŽvision, 1 salle ˆ manger). Une cour est accessible ˆ lÕarri•re du
b‰timent. Nous ignorons les conditions dÕacc•s pour les retenus ˆ
cette cour de promenade. Nous ne pouvons dŽcrire davantage les
conditions matŽrielles de la rŽtention car la Cimade nÕa jamais ŽtŽ
autorisŽe ˆ pŽnŽtrer dans la zone de rŽtention. Le local comprend
enfin, un sas dÕentrŽe pour les visites qui communique avec le
bureau des gendarmes et leur salle ˆ manger.

Conditions dÕexercice des droits

Les droits du retenu ˆ la fin de la garde ˆ vue lui sont clairement
notifiŽs, cÕest-ˆ-dire avant son arrivŽe au local de rŽtention. A
lÕoccasion de cette notification, il est indiquŽ que la personne
retenue pourra bŽnŽficier dÕun acc•s ˆ un mŽdecin, ˆ un avocat.
A son arrivŽe au local de Cercottes, la personne retenue re•oit
une notification effective des recours possibles contre la dŽcision
de placement en rŽtention et les mesures dÕŽloignement. La
Cimade est mentionnŽe sur la notification des droits avec indica-
tion du numŽro de tŽlŽphone de la permanence et depuis peu le
numŽro du mobile de la Cimade. 

Cercottes
local de rŽtention administrative

Nous rencontrons des difficultŽs dÕintervention sur les rŽadmis-
sions Dublin : les personnes sont placŽes quand la procŽdure est
dŽjˆ en cours dÕexŽcution et transfŽrŽes rapidement vers une
gare ou un aŽroport. Il faut avoir pu conna”tre la situation avant
dÕaller au local pour apporter le seul recours administratif 
possible dans ces situations, ˆ savoir un rŽfŽrŽ, dŽjˆ prŽparŽ.
Ces interventions sont compliquŽes par les contraintes dÕhoraire,
de temps de dŽplacement, de langue, etc.

Conditions dÕexercice 
de la mission de la Cimade

Une convention entre la prŽfecture du Loiret et la Cimade a ŽtŽ
signŽe le 1er dŽcembre 2006. Au dŽbut de lÕannŽe 2007, cinq
bŽnŽvoles ont ŽtŽ habilitŽs par la prŽfecture. Les personnes 
retenues appellent rarement la permanence tŽlŽphonique. Les
intervenants de la Cimade assurent ˆ tour de r™le la perma-
nence et tŽlŽphonent aux gendarmes pour conna”tre la 
prŽsence de retenus au local et les dŽplacements prŽvus. Il est
en effet inutile de faire 15 kilom•tres pour se rendre ˆ Cercottes
alors que lÕŽtranger est sur le point dÕ•tre conduit ˆ OrlŽans
pour une prŽsentation au tribunal. LÕinformation est de moins en
moins communiquŽe par les chefs de poste. En cas de refus, les
bŽnŽvoles de la Cimade appellent la prŽfecture. Une demande
de clarification des consignes a ŽtŽ demandŽe ˆ la prŽfecture. 

LÕacc•s des intervenants de la Cimade au local nÕest pas 
toujours diffŽrenciŽ de celui des visiteurs. Ils subissent, en effet,
un contr™le dÕidentitŽ et le fichier des personnes recherchŽes est
consultŽ, y compris pour le m•me intervenant dans lÕespace de
48 heures, attente ˆ lÕextŽrieur, fouille). Les visites sont autori-
sŽes aux intervenants de 9h ˆ 18h. Les entretiens se font dans la
petite pi•ce de lÕentrŽe, rŽservŽe aux visites. Un gendarme est
prŽsent : la confidentialitŽ est donc impossible. Une armoire
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histoires de rŽtention
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vient dÕ•tre installŽe pour la Cimade. LÕinstallation dÕune ligne
de tŽlŽphone ˆ lÕusage des intervenants est prŽvue (indispensable
pour contacter des interpr•tes).

En raison de lÕŽloignement dÕOrlŽans les avocats ne se dŽplacent
jamais. Les relations avec le greffe du juge des libertŽs et de la
dŽtention (JLD) sont excellentes. La prŽsence au tribunal de
grande instance (TGI) est assurŽe de temps en temps par une
seule intervenante.

Nous rappelons ici que la durŽe de rŽtention dans un local
de rŽtention est plus rŽduite que pour les centres de rŽten-
tion. Le lŽgislateur lÕa prŽvu ainsi en raison de la faiblesse
des normes matŽrielles imposŽe aux locaux de rŽtention. La
partie rŽglementaire du Code de lÕentrŽe et du sŽjour des
Žtrangers et du droit dÕasile (Ceseda) prŽvoit en effet ˆ son
article R. 551-3 que Ç Les Žtrangers peuvent •tre maintenus
dans ces locaux pendant une durŽe nÕexcŽdant pas 48 heu-
res. Toutefois, en cas dÕappel de lÕordonnance du juge des
libertŽs et de la dŽtention [É], sÕil nÕy a pas de centre de
rŽtention administrative dans le ressort de la cour dÕappel
o• se situe le local, lÕŽtranger peut y •tre maintenu jusquÕˆ
ce que le prŽsident de la cour dÕappel ait statuŽ. De m•me
en cas de recours contre lÕarr•tŽ de reconduite ˆ la fron-
ti•re, sÕil nÕy a pas de centre de rŽtention administrative
dans le ressort du tribunal administratif o• se situe le local,
lÕŽtranger peut y •tre maintenu jusquÕˆ ce que le prŽsident
du tribunal administratif o• se situe le local, lÕŽtranger peut
y •tre maintenu jusquÕˆ ce que le prŽsident du tribunal
administratif ait statuŽ. È

La durŽe du placement en rŽtention en local Žtait souvent
supŽrieure ˆ 48 heures et cela quand bien m•me aucun
recours nÕavait ŽtŽ dŽposŽ devant le tribunal administratif
(TA), ou aucun appel de la dŽcision du JLD nÕavait ŽtŽ enre-
gistrŽ. Dans cette situation, lÕŽtranger usait de la possibilitŽ
offerte par lÕarticle R. 552-17 de saisir le JLD en dehors des
audiences prŽvues pour faire constater quÕil aurait dž •tre
transfŽrŽ dans un centre de rŽtention et ne plus se trouver
au local de rŽtention. Apr•s de multiples saisines au cours
de lÕannŽe 2006, des Žtrangers aupr•s du JLD et des dŽci-
sions de remise en libertŽ qui en dŽcoulaient, la prŽfecture
fait attention dorŽnavant ˆ ne pas dŽpasser le dŽlai des 
48 heures quitte ˆ prononcer elle-m•me la libŽration.

Il est arrivŽ ˆ plusieurs reprises que nous intervenions
aupr•s de la prŽfecture pour nŽgocier des dŽparts inŽvita-
bles (souvent pour des BrŽsiliens) afin que les personnes
aient le temps de sÕy prŽparer. Ce fut le cas pour une
BrŽsilienne, totalement dŽmunie, qui sÕŽtait prŽsentŽe au
commissariat parce quÕelle ne supportait plus le compa-
gnon (qui la battait) chez lequel elle vivait. Nous avons
plaidŽ que cette dŽmarche spontanŽe aurait dž aboutir ˆ
une orientation vers lÕAgence nationale dÕaccueil des Žtran-
gers et des migrations (Anaem) pour lÕaide au retour, au

moins humanitaire. Puis nous avons demandŽ un dŽlai pour
trouver un relais ˆ lÕaŽroport de Rio pour que cette dame
soit accueillie et obtienne lˆ-bas une aide pour son retour
chez elle ˆ plusieurs milliers de kilom•tres. La rŽponse don-
nŽe : nous ne sommes plus ma”tres du transport d•s quÕil a
ŽtŽ demandŽ au minist•re. Nous avons essayŽ de contacter
une antenne de lÕassociation Caritas : pas de rŽponse.
Nous avons proposŽ ˆ cette femme dÕappeler son consulat.
Elle a ŽtŽ transfŽrŽe en centre de rŽtention puis rapidement
ˆ lÕaŽroport.

Nous avons ŽtŽ appelŽs par la famille dÕune jeune
Marocaine de Dreux qui a ŽtŽ rapidement expulsŽe sous
contrainte polici•re tr•s traumatisante, apr•s avoir ŽtŽ
arnaquŽe par un avocat. Nous avons saisi le reprŽsentant
de la Cimade au Maroc, trop tard, pour intervenir ˆ son
arrivŽe. Nous avons proposŽ ˆ la famille de lÕaider ˆ saisir
la Commission nationale de dŽontologie de la sŽcuritŽ
(CNDS) ; la famille nÕa pas donnŽ suite et le relais au
Maroc nÕa pas ŽtŽ possible ˆ cause du retour de la jeune
fille dans le sud marocain. DŽsormais nous alertons systŽ-
matiquement le reprŽsentant de la Cimade quand nous
sommes informŽs dÕun renvoi vers le Maroc.

ƒlŽments statistiques

En 2007, 108 personnes ont ŽtŽ vues par la Cimade. Nous Žva-
luons ˆ 120 le nombre de personnes placŽes. Outre une majo-
ritŽ de ressortissants dÕAfrique de lÕOuest, les nationalitŽs les
plus reprŽsentŽes sont Maroc-AlgŽrie-Tunisie, Turquie, BrŽsil,
Mauritanie, personnes originaires dÕex-Yougoslavie, 
4 Pakistanais, 2 Afghans, 1 Bangladais, 1 Kirghize.

Ce sont surtout des hommes, en provenance dÕAfrique, du BrŽsil,
de Turquie.
Une femme brŽsilienne, deux familles du Kosovo (dont une
famille rrom de 4 enfants rŽadmise vers lÕAllemagne o• elle
avait sŽjournŽ plus de 10 ans : tous les enfants y sont nŽs) et une
famille dÕex-URSS (couple azŽri-gŽorgien)

Conditions dÕinterpellation

¥ Transports publics (absence de titre de transport) et interur-
bains

¥ RŽquisitions du procureur dans des communes pŽriphŽriques
(zones de mara”chage) 

¥ Contr™le routier (stationnement sur bas-c™tŽ, absence de port
de ceinture)

¥ Visite spontanŽe ˆ la prŽfecture pour conna”tre la rŽponse ˆ
une demande restŽe sans suite

¥ Demandes dÕarrestation pour exŽcution dÕobligation ˆ quitter
le territoire fran•ais (OQTF) Žmanant de la prŽfecture

¥ Contr™les sur la voie publique sur des motifs peu sŽrieux (rue
traversŽe en dehors du passage piŽton : procŽdure annulŽe
par le JLD), ou la nuit

¥ Perquisition au domicile des hŽbergeants sous des prŽtextes
divers

¥ Peu dÕassignations ˆ rŽsidence 
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Demande dÕasile

Une personne a sollicitŽ lÕasile en rŽtention (arr•tŽ deux jours
apr•s son entrŽe sur le territoire) ; sur lÕarr•tŽ prŽfectoral de
reconduite ˆ la fronti•re (APRF) la prŽfecture avait prŽcisŽ que
la mesure dÕŽloignement Žtait suspendue jusquÕˆ la dŽcision de
lÕOffice fran•ais de protection des rŽfugiŽs et apatrides (Ofpra)
mais elle nÕavait pas remis le formulaire ˆ lÕintŽressŽ. En atten-
dant lÕaudience au tribunal administratif, nous avons tentŽ 
dÕaccomplir la procŽdure. Le probl•me des photos dÕidentitŽ
sÕest posŽ, elles sont en effet indispensables pour remplir le 
dossier Ofpra sans quoi celui-ci devient irrecevable. La prŽfec-
ture a finalement prŽcisŽ que la demande dÕasile serait faite plus
tard lorsque la personne serait transfŽrŽe dans un centre de
rŽtention administrative comme stipulŽ sur la notification des
droits. Le tribunal administratif a annulŽ lÕAPRF et le retenu est
parti dans un autre dŽpartement pour y faire sa demande
dÕasile.

Une autre personne, originaire de C™te dÕivoire, a sollicitŽ lÕasile
devant le JLD, apr•s avoir affirmŽ ˆ lÕintervenant puis ˆ lÕavocat
commis dÕoffice quÕil voulait rentrer chez lui. TransfŽrŽ au centre
de rŽtention du Mesnil-Amelot (77) o• il a fait sa demande avec
lÕaide de la Cimade. Il a ŽtŽ dŽboutŽ mais nÕa pas ŽtŽ reconduit
ˆ la fronti•re.

Mesures prises dans le cadre 
de lÕUE et de la Convention de Schengen

1 signalement Schengen

1 rŽadmission vers la Pologne : le retenu Žtait malade et a ŽtŽ
transfŽrŽ ˆ lÕh™pital. Puis le comitŽ TchŽtchŽnie est intervenu
aupr•s de la prŽfecture. Cela sÕest passŽ juste avant la note du
dŽbut juillet 2007, du ministre de lÕImmigration, de lÕintŽgration,
de lÕidentitŽ nationale et du dŽveloppement solidaire aux prŽfets
leur demandant de permettre aux demandeurs dÕasile
TchŽtch•nes, entrŽs par la Pologne, de dŽposer leur demande
en France.

2 rŽadmissions vers lÕAllemagne

local de rŽtention administrative
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DESCRIPTION DU CENTRE
Date dÕouverture 14 fŽvrier 2005

Adresse 23, route de Paris - 45 Cercottes

NumŽro de tŽlŽphone administratif du local 02 38 75 39 82 

CapacitŽ de rŽtention DŽbut 2007 : 7
Fin 2007 : 7

PrŽvisions : aucune

Nombre de b‰timents dÕhŽbergement 1 b‰timent de 2 Žtages

Nombre de chambres 3

Nombre de lits par chambre 1 chambre de 3 lits et 2 chambres de 2 lits

Superficie des chambres NSP

Nombre de douches 1

Nombre de W.-C. 1

Distributeurs automatiques Non   

Monnayeur Non

Espace collectif (description) Une salle de sŽjour avec tŽlŽvision 
et cabine tŽlŽphonique ; communique par une porte 

avec une salle ˆ manger

Conditions dÕacc•s Horaires limitŽs, les retenus 
sont enfermŽs dans leur chambre le soir

Cour extŽrieure (description) Il en existe une, sans aucun 
Žquipement particulier, ciel grillagŽ

Conditions dÕacc•s A la demande et toujours en prŽsence dÕun gendarme

R•glement intŽrieur conforme ˆ la partie  Pas de r•glement intŽrieur 
rŽglementaire du Ceseda (pas obligatoire pour les locaux de rŽtention)

Nombre de cabines tŽlŽphoniques 1

NumŽro de tŽlŽphone des cabines pour joindre les retenus 02 38 75 30 53

Visites (jours et horaires) Tous les jours de 10h ˆ 12h et de 14h ˆ17h

Acc•s au centre par transports en commun Quelques trains et cars

LES INTERVENANTS
Chef de centre Colonel de Gendarmerie

Service de garde Gendarmerie   

Escortes assurŽes par Police ou gendarmerie

Gestion des Žloignements PrŽfecture   

Personnel mŽdical au local
nombre de mŽdecins/dÕinfirmiers MŽdecins de ville ˆ la demande

H™pital conventionnŽ CHR OrlŽans

Cimade - nombre dÕintervenants 5

Avocats se dŽplacent au local ? Non

Permanence spŽcifique au barreau Non

Visite du procureur de la RŽpublique en 2007 NSP

LES SERVICES
H™tellerie (draps/couvertures) fournis par Personnel de la gendarmerie

Renouvellement NSP

Entretien assurŽ par NSP

Restauration (repas fournis par) Choix ˆ faire parmi une gamme 
de 6 barquettes de 250 gr chacune, 

pas de pain mais des biscottes. 
Les barquettes ne nŽcessitent pas 

dÕ•tre conservŽes au froid

Repas prŽparŽs par NSP

Entretien et hygi•ne des locaux assurŽs par NSP

FrŽquence NSP

NŽcessaire hygi•ne et toilette  Serviette de toilette, savon, 
des retenus composŽ de brosse ˆ dent, dentifrice

DŽlivrŽ par Personnel de la gendarmerie

Renouvellement NSP

Blanchisserie des affaires des retenus Non   

Existence dÕun vestiaire Non

DESCRIPTIF DES BåTIMENTS
Ancienne gendarmerie, propriŽtŽ du Conseil gŽnŽral du Loiret, rŽquisitionnŽe par la prŽfecture. B‰timent rŽnovŽ, 
un Žtage, situŽ ˆ proximitŽ de propriŽtŽs privŽes dans le centre de la commune, au bord de la nationale 20. 
Pas de bo”tes aux lettres. Porte dÕentrŽe du sas visiteur accessible par la rue. LÕentrŽe des retenus se fait pas le
bureau des gendarmes, accessible dans la cour grillagŽe o• stationnent les vŽhicules de police et de gendarmerie.
Dans cette cour se trouve, ˆ lÕarri•re du b‰timent, lÕenceinte de la cour de promenade attenante au b‰timent 
principal et jouxtant sur un c™tŽ une rŽsidence privŽe.



Ce rapport sur lÕannŽe 2007 ne concerne
que 4 mois dÕactivitŽ au local de 
rŽtention du commissariat central de Tours : 
les intervenants Cimade se sont vus en
effet refuser lÕacc•s ˆ partir du 27 avril
2007. Outre cette difficultŽ, nous tenons 
ˆ souligner en introduction deux autres
difficultŽs propres au local de rŽtention de
Tours : la fonction des appels entrants des
cabines tŽlŽphoniques mises ˆ disposition
des retenus a ŽtŽ suspendue ˆ la
demande du commissariat et la limitation
du nombre des visites des proches ˆ une
seule personne.

Conditions matŽrielles de rŽtention

La partie ÒrŽtentionÓ se trouve au rez-de-chaussŽe du commissa-
riat ˆ proximitŽ de la zone des cellules de garde ˆ vue. Un seul
policier assure la garde des 2 zones ce qui nÕest pas sans poser
quelques difficultŽs. Ë titre dÕexemple le 20/10/06, le m•me
policier devait gŽrer 23 personnes dont 6 personnes retenues.

Dans le local de rŽtention administrative (LRA) de Tours, on
trouve une cellule hommes (4 places) et une cellule thŽorique-
ment affectŽe aux femmes (2 places) mais en cas de nŽcessitŽ
occupŽe par des hommes. Les deux pi•ces nÕont pas de fen•tre
et donc pas de lumi•re naturelle. Seule la pi•ce femme bŽnŽficie
dÕun Žclairage intŽrieur, la pi•ce homme est ŽclairŽe de lÕextŽrieur
ˆ travers les vitres.  Ponctuellement, une autre cellule mitoyenne

ˆ la cellule homme est utilisŽe. Les sanitaires sont en libre acc•s,
et ils comprennent au niveau de chaque cellule une douche, un
lavabo et des toilettes.

Chaque cellule est ŽquipŽe dÕune cabine tŽlŽphonique depuis
la fin de lÕannŽe 2006, date ˆ laquelle les normes rŽglementaires
sont devenues contraignantes. Aucune carte de tŽlŽphone nÕest
distribuŽe aux personnes retenues. Les cabines ne peuvent •tre
appelŽes depuis lÕextŽrieur du commissariat. Nous avons
contactŽ la sociŽtŽ France Telecom qui nous a dit que la fonction
des appels entrants avait ŽtŽ bloquŽe ˆ la demande du commissa-
riat. Cette dŽcision nous laisse perplexes alors quÕil sÕagit, toujours
selon la sociŽtŽ France Telecom, dÕun service gratuit. Les appels
depuis les portables passent mal et certains opŽrateurs pas du
tout. Les policiers en charge de la garde acceptent de recharger
les batteries des tŽlŽphones des personnes retenues.

Un local mitoyen avec la cellule femme permet aux avocats de
rencontrer les personnes ; cÕest au niveau de ce m•me local que
les intervenants de la Cimade sÕentretenaient avec les personnes
(ˆ notre connaissance, pas de local spŽcifique pour les avocats)
et que sÕeffectuent les visites des proches. Au 27 avril 2007
(date dÕarr•t de nos interventions), les personnes retenues
nÕavaient toujours pas de petit-dŽjeuner. 

Conditions dÕexercice des droits

InterprŽtariat
Il a ŽtŽ constatŽ que la prŽsence dÕun interpr•te nÕest pas 
systŽmatiquement assurŽe lors de la notification des droits ˆ la
personne placŽe en garde ˆ vue (Cf. deux ordonnances du 
tribunal de grande instance (TGI) de Tours de remise en libertŽ
du 3 fŽvrier 2007 et du 26 septembre 2007). En revanche, pour
le placement en rŽtention, lÕinterpr•te est prŽsent lors de la 
notification des droits.
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DurŽe de la rŽtention 
Nous rappelons ici que la durŽe de rŽtention dans un local de
rŽtention est plus rŽduite que pour les centres de rŽtention. Le
lŽgislateur lÕa prŽvu ainsi en raison de la faiblesse des normes
matŽrielles imposŽe aux locaux de rŽtention. La partie rŽglemen-
taire du Code de lÕentrŽe et du sŽjour des Žtrangers et du droit
dÕasile (Ceseda) prŽvoit en effet ˆ son article R. 551-3 que Ç Les
Žtrangers peuvent •tre maintenus dans ces locaux pendant une
durŽe nÕexcŽdant pas 48 heures. Toutefois, en cas dÕappel de
lÕordonnance du juge des libertŽs et de la dŽtention [É], sÕil nÕy
a pas de centre de rŽtention administrative dans le ressort de la
cour dÕappel o• se situe le local, lÕŽtranger peut y •tre maintenu
jusquÕˆ ce que le prŽsident de la cour dÕappel ait statuŽ. De
m•me en cas de recours contre lÕarr•tŽ de reconduite ˆ la fron-
ti•re, sÕil nÕy a pas de centre de rŽtention administrative dans le
ressort du tribunal administratif o• se situe le local, lÕŽtranger
peut y •tre maintenu jusquÕˆ ce que le prŽsident du tribunal
administratif ait statuŽ. È

La durŽe du placement en rŽtention au local de Tours Žtait 
pourtant souvent supŽrieure ˆ 48 heures et cela quand bien
m•me aucun recours nÕavait ŽtŽ dŽposŽ devant le tribunal 
administratif ou aucun appel de la dŽcision du juge des libertŽs
et de la dŽtention nÕavait ŽtŽ enregistrŽ. Dans cette situation,
lÕŽtranger usait de la possibilitŽ offerte par lÕarticle R. 552-17 de
saisir le juge des libertŽs et de la dŽtention (JLD) en dehors des
audiences prŽvues pour faire constater quÕil aurait dž •tre 
transfŽrŽ dans un centre de rŽtention et ne plus se trouver au
local de rŽtention. Ces requ•tes restaient sans rŽponse.
LÕinterpellation, au dŽbut 2007, du premier prŽsident de la cour
dÕappel dÕOrlŽans par la Ligue des droits de lÕHomme (LDH,
section dÕIndre-et-Loire), Amnesty International (groupe 62) et la
Cimade 37 a permis, semble-t-il, de remŽdier ˆ cette situation.

Exercice des recours 
LÕexercice des recours a ŽtŽ effectif lorsque nous Žtions prŽsents,
puisque nous avons toujours eu  acc•s au fax du commissariat et
il a toujours ŽtŽ possible dÕinterpeller les juridictions concernŽes
(TGI, cour dÕappel et TA). LÕenvoi de requ•te dans le cadre de
lÕarticle R. 552-17 susmentionnŽ par les seules personnes 
retenues (que nous avions prŽparŽe avec elles), suite au 
dŽpassement des 48 heure de placement en rŽtention, a posŽ
davantage de probl•mes (plusieurs refus successifs, nŽcessitŽ
pour lÕintervenant Cimade dÕappeler le commissariat pour 
rappeler les droits de la personne).

Nous soulignons de nouveau ici une difficultŽ notable ˆ 
lÕexercice des droits et ˆ lÕorganisation de la dŽfense par lÕŽtran-
ger retenu qui est la suspension de la fonction des appels
entrants sur les cabines tŽlŽphoniques mises ˆ disposition. Aussi
notre absence depuis le 27 avril 2007, ˆ laquelle sÕajoute la
non possibilitŽ dÕappeler les cabines tŽlŽphoniques depuis 
lÕextŽrieur conduit ˆ une absence dÕaccompagnement des 
personnes, y compris pendant les heures de visite. Depuis 
le refus dÕacc•s des intervenants de la Cimade au local de 
rŽtention, nous ignorons si lÕarticle 11 du r•glement intŽrieur qui
prŽvoit notre prŽsence a ŽtŽ modifiŽ.

La demande dÕasile
Le dŽp™t des demandes dÕasile se fait par lÕintermŽdiaire de la
prŽfecture. Nous aidons les Žtrangers ˆ rŽdiger une premi•re
demande dÕasile sur la base du formulaire de lÕOffice fran•ais

local de rŽtention administrative

de protection des rŽfugiŽs et apatrides (Ofpra). Les demandes
ont toujours ŽtŽ instruites et transmises, lorsque nous Žtions prŽ-
sents.

Information sur les dŽplacements
La personne nÕest pas tenue informŽe de son dŽpart en centre
de rŽtention administrative, voire de son embarquement ; elle
lÕapprend au moment o• les policiers viennent la chercher : il est
donc souvent difficile pour elle de prŽvenir ses proches, ce
quÕelle nÕest en capacitŽ de faire quÕˆ son arrivŽe en centre de
rŽtention. Seule la discussion avec le policier en charge de la
garde des personnes retenues ou un coup dÕÏil sur le registre
nous permettait de savoir ce qui Žtait Ç prŽvu È.

Droit de visites des proches
Enfin, il convient de souligner la disposition spŽcifique au local
de rŽtention de Tours qui consiste ˆ nÕautoriser les personnes
retenues ˆ ne recevoir quÕune seule personne dŽsignŽe prŽala-
blement par elles (y compris pendant les heures de visite) au
moment de son placement en rŽtention. La partie rŽglementaire
du Ceseda prŽvoit pourtant ˆ son article R. 551-4 que Ç D•s son
arrivŽe au lieu de rŽtention, chaque Žtranger est mis en mesure
de communiquer avec toute personne de son choix [É]. ÈLe
r•glement intŽrieur du local de rŽtention de Tours ajoute donc
dans son article 10 une restriction non prŽvue par la loi : Ç Les
Žtrangers retenus peuvent recevoir la visite de la personne de
leur choix prŽalablement dŽsignŽe [É] È. 

Une personne retenue avait ainsi dŽsignŽ un ami quÕil connais-
sait sur Tours, ne pensant pas que sa compagne enceinte de 8
mois, viendrait lui rendre visite depuis Paris. Ce quÕelle a fait :
lÕacc•s ˆ son compagnon lui a ŽtŽ refusŽ pendant les heures de
visite, sur la base de cet article du r•glement intŽrieur. Pour des
raisons comprŽhensibles, les personnes ne dŽsignent pas au
moment de leur placement en rŽtention lÕun des bŽnŽvoles de la
Cimade comme la personne dont elles souhaitent recevoir la
visite. 

Conditions dÕexercice 
de la mission de la Cimade

Relation avec la prŽfecture
Le local de rŽtention a ŽtŽ crŽŽ par arr•tŽ prŽfectoral le 19 mars
2004. Le 13 juillet 2005, la Cimade a sollicitŽ aupr•s de la 
prŽfecture lÕhabilitation de 5 membres. Cette demande a ŽtŽ
satisfaite le 14 septembre 2005, les personnes habilitŽes ont
commencŽ immŽdiatement leur intervention au local de rŽten-
tion. Aucune convention (pas obligatoire) nÕa alors ŽtŽ passŽe
entre la Cimade et la prŽfecture. Apr•s une annŽe de prŽsence,
et alors que nous nous rendions compte de la difficultŽ dÕassurer
une prŽsence continue aupr•s des personnes placŽes en 
rŽtention administrative avec trois personnes actives sur les cinq
habilitŽes (nous nÕavons jusquÕˆ prŽsent rŽpondu quÕaux seules
personnes qui faisaient appel ˆ nos services), il nous est apparu
nŽcessaire de demander lÕhabilitation de personnes supplŽmen-
taires, en vue de porter au moins ˆ six le nombre dÕintervenants
(ˆ titre dÕinformation : 250 personnes environ sont placŽes 
chaque annŽe au LRA de Tours). 
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Ainsi, le 14 novembre 2006, la Cimade sollicitait de la part de
la prŽfecture dÕIndre-et-Loire lÕobtention de quatre habilitations
supplŽmentaires. Le 14 fŽvrier 2007, celle-ci nous rŽpondait que
seules trois personnes Žtaient habilitŽes, parmi les sept person-
nes que nous souhaitions voir autorisŽes ˆ intervenir au LRA de
Tours. La prŽfecture, sans nous consulter pour avis, a choisi 
elle-m•me les trois personnes quÕelle avait dŽcidŽ dÕhabiliter :
une personne dŽjˆ habilitŽe en 2005 et deux nouvelles personnes
dans lÕŽquipe. Par courrier, le 23 fŽvrier 2007, la Cimade 
manifestait son Žtonnement dans la mesure o• les nouvelles
demandes avaient pour objectif de renforcer lÕŽquipe prŽsente,
et non de remplacer les personnes en place ! Le 15 mars 2007,
la prŽfecture dÕIndre-et-Loire rŽpondait, quÕelle maintenait sa
position, en sollicitant la signature dÕune convention, comme le
prŽvoit le dŽcret du 30 mai 2005. Enfin, le 27 avril le directeur
de cabinet du prŽfet nous recevait en vue dÕun arbitrage, en 
prŽcisant que plus aucune personne ne serait autorisŽe ˆ 
intervenir au local tant que cette convention ne serait pas signŽe.
Par un nouveau courrier datŽ du 24 mai, la Cimade a, comme
lÕinvitait le directeur du cabinet du prŽfet, sollicitŽ une nouvelle
demande dÕhabilitation pour six intervenants (nombre qui nous
semble minimal). Le 12 juin, la Cimade recevait un courrier de la
prŽfecture dÕIndre-et-Loire confirmant son positionnement initial,
suivi dÕun nouveau courrier datŽ du 1er aožt rappelant que la
Cimade nÕavait toujours pas signŽ ladite convention. Suite au
changement de prŽfet intervenu en septembre 2007, une nou-
velle demande a ŽtŽ formulŽe aupr•s de la prŽfecture dÕIndre-et-
Loire, en proposant 8 noms, et en sollicitant toujours lÕobtention
de 6 habilitations minimum. Le 30 octobre la prŽfecture dÕIndre-
et-Loire demandait ˆ la Cimade de signer au prŽalable la
convention proposŽe, les nouvelles demandes dÕhabilitation
seraient Žventuellement traitŽes ensuite; le 23 novembre, une
nouvelle convention plus prŽcise et qui correspond au mod•le
national Žtait proposŽ par la Cimade. Le mod•le national a en
effet la prŽfŽrence de la Cimade en raison des prŽcisions don-
nŽes sur la communication des informations sur les retenus qui
doivent •tre fournies aux intervenants pour exercer leur mission. 

Le tribunal de grande instance
Le 18 octobre 2007, nous avons rencontrŽ le juge des libertŽs et
de la dŽtention, qui a bien voulu nous recevoir. Nous avons pu
nous entretenir avec lui ˆ propos de la non possibilitŽ dÕappeler
les cabines depuis lÕextŽrieur et de la disposition spŽcifique au
LRA de Tours relative ˆ la visite Ç dÕune seule personne de son
choix È. A cette occasion, nous lui avons remis le recueil de juris-
prudences Žtabli par la Cimade ˆ propos de lÕacc•s au tŽlŽ-
phone.

Le commissariat de police
Les relations avec les policiers en charge de la garde des retenus
se sont globalement bien passŽes, lors des 4 premiers mois de
2007.

Les autres intervenants en rŽtention 

LÕacc•s ˆ un mŽdecin se fait par lÕintermŽdiaire de SOS
MŽdecins. Il est ˆ noter quÕil est arrivŽ que la personne retenue ne
puisse se faire comprendre alors quÕelle demandait ˆ consulter un
mŽdecin, faute dÕinterpr•te (Cf. ordonnance du 28 septembre
2007 citŽe prŽcŽdemment). Par ailleurs, alors que le mŽdecin
avait prescrit des mŽdicaments, il est arrivŽ quÕaucun garde retenu
ne se charge de les lui procurer : la personne retenue ne pouvant
suivre alors le traitement prescrit. Les textes prŽvoient que les Žtran-
gers sont soignŽs gratuitement lorsquÕils sont placŽs en rŽtention
administrative. La partie rŽglementaire du Ceseda prŽcise en outre
ˆ son article R. 553-9 lÕobligation pour la prŽfecture de passer
une convention avec un Žtablissement hospitalier, ce qui nÕest
absolument pas le cas ˆ Tours. LÕabsence dÕune telle convention
conduit ˆ des dŽrives, les mŽdecins ne sont pas systŽmatiquement
contactŽs lorsque les retenus en font la demande, une apprŽcia-
tion de lÕurgence mŽdicale (pas prŽvue par les textes) est rŽalisŽe
par les policiers de garde. Il nous est arrivŽ de rencontrer des 
retenus qui avaient demandŽ ˆ bŽnŽficier dÕune visite dÕun 
mŽdecin et qui ne lÕont jamais rencontrŽ.

Visites / ƒvŽnements particuliers 

Fin 2006, la Direction dŽpartementale des affaires sanitaires et
sociales (DDASS) a ŽtŽ prŽvenue de lÕabsence de petits-
dŽjeuners, de repas souvent Ç rŽpŽtitifs È, et de draps non rŽgu-
li•rement changŽs. Nous avons pu constater une amŽlioration
quant ˆ la variŽtŽ des plats offerts aux personnes retenues.

Le travail inter-associatif se passe bien et nous bŽnŽficions du
soutien constant des autres associations qui travaillent sur ce
champ (Cf. courriers communs Ligue des droits de lÕHomme,
Amnesty International). 

DŽbut 2007, une premi•re rencontre Žtait organisŽe avec les
avocats travaillant sur la rŽtention, ce qui a permis de constituer
un premier carnet dÕadresses, et de les tenir informŽs des ŽlŽ-
ments de jurisprudences recueillies par la Cimade sur ce champ.
Le projet de monter une formation destinŽe aux avocats sur ce
th•me nÕa pu malheureusement encore voir le jour, malgrŽ les
contacts pris au premier trimestre 2007, et lÕaccord de la per-
sonne de la Cimade en charge de la formation des bŽnŽvoles
en rŽtention,  qui devait venir sur Tours assurer celle-ci. La
convention signŽe courant 2007 entre le Conseil national des
barreaux, la ConfŽrence des b‰tonniers et la Cimade, et une
rŽcente entrevue avec la personne chargŽe de la formation au
barreau de Tours vont permettre, nous lÕespŽrons, de voir rapide-
ment aboutir ce projet.
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histoires de rŽtention
tŽmoignages

Les personnes retenues ne peuvent recevoir la visite que
dÕune seule personne de leur choix dŽsignŽe prŽalable-
ment (Cf. prŽcŽdemment, cas de la femme enceinte de 
8 mois venant de Paris pour rencontrer son compagnon et
qui avait essuyŽ un refus de visite).

¥ A la mi-2006, Mme M.-C. K., grand-m•re camerounaise,
qui vit chez sa fille, Fran•aise, Žtait interpellŽe ˆ domicile
puis placŽe en rŽtention au commissariat. Le lendemain de
son placement, le juge des libertŽs lÕassignait ˆ rŽsidence.
Ne dŽsirant pas •tre reconduite ˆ la fronti•re, elle ne sÕest
pas prŽsentŽe ˆ lÕembarquement. Gr‰ce ˆ la mobilisation
du Collectif de soutien aux demandeurs dÕasile et aux sans-
papiers de Tours, elle nÕa pas fait lÕobjet de poursuites
pŽnales ; dŽbut 2008 sa situation administrative nÕest pour
autant toujours pas rŽgularisŽe.

¥ Nous avons rencontrŽ de nombreuses personnes 
interpellŽes dans le cadre des enqu•tes mariage, suite ˆ
convocation par le procureur, sur la demande des mairies
concernŽes. Il se trouve que les pratiques des mairies de
lÕagglomŽration sont assez variables sur ce point ; la mairie
de Saint-Pierre-des-Corps a, par exemple, via un entretien
avec le couple, la plupart du temps systŽmatiquement ŽvitŽ
ce type de convocations. La crŽation dÕun collectif
Amoureux au ban public (ˆ lÕinitiative de la Cimade) sur
Tours dŽbut fŽvrier 2008 va permettre de rassembler les
tŽmoignages et de mener une campagne dÕinformation
aupr•s des communes de lÕagglomŽration.

¥ En aožt 2007, un jeune TchŽtch•ne demandeur dÕasile
Žtait placŽ en rŽtention administrative au LRA de Tours,
pour •tre ŽloignŽ vers la Pologne (rŽadmission Dublin II),
malgrŽ la demande faite par M. Hortefeux dŽbut juillet aux
prŽfets de permettre aux demandeurs dÕasile TchŽtch•nes,
entrŽs par la Pologne, de dŽposer leur demande en France.
Cette situation faisait suite ˆ un prŽcŽdent renvoi dÕune
famille TchŽtch•ne en Pologne, dont la grand-m•re Žtait
hospitalisŽe sur Tours pour un cancer en phase terminale.
Sur intervention dÕAmnesty International, la personne a
finalement ŽtŽ libŽrŽe. Depuis dŽcembre 2007, cette dispo-
sition semble dŽsormais caduque, plusieurs ressortissants
TchŽtch•nes Žtant de nouveau convoquŽs au titre de Dublin
II ˆ la prŽfecture. 

local de rŽtention administrative

ElŽments statistiques

Environ 20 personnes ont ŽtŽ vues par la Cimade entre le 1er

janvier 2007 et le 27 avril. 183 ordonnances au 23 novembre
2007 ont ŽtŽ rendues par le tribunal de grande instance, nous
estimons ˆ partir de ce chiffre quÕenviron 250 personnes ont ŽtŽ
placŽes en rŽtention en 2007 au LRA de Tours (les personnes
ŽloignŽes dans le cadre de Dublin II sont renvoyŽes tr•s souvent
dans un dŽlai de 48 heures).
Les services prŽfectoraux ont refusŽ de nous transmettre leurs
donnŽes chiffrŽes, ce refus Žtait motivŽ en raison de lÕabsence
de convention passŽe entre la Cimade et la prŽfecture.

Prolongement de la rŽtention : 124
Assignation ˆ rŽsidence : 53
Remise en libertŽ : 6

NationalitŽs (analyse sur 93 ordonnances 
rendues au TGI)

ROUMANIE 17
BRƒSIL 11
ALGƒRIE 10
INDE 6
MAROC 6
MALI 3
CHINE 4
IRAN 3
TURQUIE 2
CONGO RDC 2
COTE DÕIVOIRE 2
TUNISIE 2
ƒGYPTE 2
SƒNƒGAL 2
SERBIE 1
SAO TOMƒ 1
CONGO BRAZZA 1
GƒORGIE 1
UKRAINE 1
CAP VERT 1
MONTƒNƒGRO 1
GUINƒE 1
PHILIPPINE 1
CAMEROUN 1
VIETNAM 1
SERBIE 1
NIGERIA 1
ARMƒNIE 1
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DESCRIPTION DU CENTRE
Date dÕouverture

Adresse Commissariat principal de police de Tours
70 rue Marceau - 37000 Tours

NumŽro de tŽlŽphone administratif du local 02 47 33 80 69 (standard)

CapacitŽ de rŽtention DŽbut 2007 : 6 places 
Fin 2007 : 6 places
PrŽvisions : aucune

Nombre de b‰timents dÕhŽbergement 1

Nombre de chambres 2

Nombre de lits par chambre 4 (hommes) - 2 (femmes)

Superficie des chambres 20 m2environ

Nombre de douches 1 par chambre

Nombre de W.-C. 1 par chambre

Distributeurs automatiques Non   

Monnayeur Non

Espace collectif (description) Non

Cour extŽrieure (description) Non

Conditions dÕacc•s Horaires limitŽs. Les visites sont autorisŽes 
de 9h ˆ 11h et de 14h ˆ 17h

R•glement intŽrieur conforme ˆ la partie Non. (pas obligatoire pour les locaux  
rŽglementaire du Ceseda de rŽtention)  Un r•glement intŽrieur 

existe au LRA de Tours, il nÕest cependant pas conforme 
ˆ la partie rŽglementaire du Ceseda, dans la mesure 

o• les personnes retenues ne peuvent 
recevoir la visite que dÕune seule personne 

de leur choix prŽalablement dŽsignŽe (Cf. article 10) 
pendant les heures de visites.

Affichage/Traduction Le r•glement intŽrieur, uniquement en fran•ais, 
est remis aux personnes retenues.

Nombre de cabines tŽlŽphoniques 1 par chambre

NumŽro de tŽlŽphone des cabines Les cabines ne peuvent •tre 
pour joindre les retenus appelŽes depuis lÕextŽrieur du commissariat. 

Visites (jours et horaires) de 9h ˆ 11h et de 14h ˆ 17h

Acc•s au centre par transports en commun Oui

LES INTERVENANTS
Chef de centre DDSP

Service de garde DDSP  

Escortes assurŽes par DDSP

Gestion des Žloignements PrŽfecture   

Anaem Ð nombre dÕagents Non

Personnel mŽdical au local Non. LÕacc•s ˆ un mŽdecin se fait
nombre de mŽdecins/dÕinfirmiers par lÕintermŽdiaire de SOS MŽdecins.

H™pital conventionnŽ Non

Cimade - nombre dÕintervenants Habilitations suspendues 
depuis le 27 avril 2007. Demande de 6 habilitations 
minimum pour honorer correctement notre mission, 

assurŽe strictement par des bŽnŽvoles, 
compte tenu du nombre de personnes 

annuellement retenues (> 200).

Avocats se dŽplacent au local ? Oui

Permanence spŽcifique au barreau Non   

Visite du procureur de la RŽpublique en 2007 NSP

LES SERVICES
H™tellerie (draps/couvertures) fournis par NSP

Renouvellement NSP

Entretien assurŽ par NSP

Restauration (repas fournis par) NSP

Repas prŽparŽs par NSP

Entretien et hygi•ne des locaux assurŽs par NSP

FrŽquence NSP

NŽcessaire hygi•ne et toilette des retenus composŽ de NSP

DŽlivrŽ par NSP

DESCRIPTIF DES BåTIMENTS
Commissariat principal de police de Tours. Au 27 avril 2007 : date dÕarr•t des interventions de la Cimade au LRA.


